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I- Délibération autorisant l’engagement de l’enquête publique 

 

  



II- Plans de situation 

 

Le Roulon - Chemin rural n° 6 de la couarre 

 

  



 

 

  



Thiélouze - Chemin rural à l’embranchement de la RD 51b 

 

  



 

  



III- Notice explicative 

CONTEXTE 

 

Le Roulon - Chemin rural n° 6 de la couarre 

 

Le chemin rural n°6 dit de la Couarre est situé sur le hameau du Roulon de la commune 
d’Uzemain. On y accède par la Rue d’Harboissoux (VC N° 106).  
Le chemin dessert les propriétés cadastrées B319 – B320 – B312 – B313 -B314 - B315  
appartenant à Madame CONICELLA née PERRIN Jacqueline Marie Thérèse et son fils 
M. CONICELLA Raynald. 
 
Le fils de Madame CONICELLA a sollicité la commune pour l’acquisition d’une partie de ce 
chemin rural.  
 
L’aliénation d’un tronçon du chemin rural porterait sur env. 180 mètres. L’emprise au sol du 
chemin a disparu au profit d’un pré enherbé. 
 
 

Thiélouze - Chemin rural à l’embranchement de la RD 51b 

 
Ce chemin rural est situé sur le hameau de Thiélouze de la commune d’Uzemain. On y 
accède par la Route Départementale n° 51b (Rue de l’École).  
Le chemin dessert les propriétés cadastrées suivantes : 
A244 appartenant à M. HABEMONT Émile de Harol 
A245 appartenant à la Commune d’Uzemain 
A246 appartenant à la Commune d’Uzemain 
A247 appartenant à M. LEDUC Stéphane et Mme LEDUC Véronique, 4 B Rue de la Chapelle 
A248 appartenant à M. et Mme CAUVÉ Roger, 6 Rue de l’Ecole à Uzemain 
A250 appartenant à M. et Mme MOINIER Bruno, 4 Rue de la Chapelle 
A1802 et A1807 appartenant à M. et Mme DAUBIÉ Pascal, 2 B Rue de la Chapelle 
 
M. et Mme MOINIER Bruno ont sollicité la commune pour l’acquisition d’une partie de ce 
chemin rural. 
 
L’aliénation d’un tronçon du chemin rural porterait sur env. 35 mètres. L’emprise au sol du 
chemin a disparu au profit de la propriété de M. et Mme MOINIER Bruno. 
 
 
L’enquête publique a pour objet, après constat d’une désaffectation réelle, de prononcer le 

déclassement du tronçon des chemins ruraux concernés, en vue de leur aliénation.  

 
Par délibération n° 27072023_3 du 27 juillet 2023, le Conseil municipal a décidé de :  

• Constater l’intérêt pour la commune de se dessaisir de ces deux chemins ruraux  

• Décider de lancer la procédure de cession des chemins ruraux prévue à l’article 
L.161-10 et R.161-25 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  

• Autoriser Madame la Maire à mettre en œuvre une enquête publique à ce sujet   



PROCEDURE 

 
Code Rural et de la Pêche Maritime, article L.161-1 à L.161-13  
 
Définition d’un chemin rural :  
Affectation à l’usage du public, propriété de la commune, non classement dans la catégorie 
des voies communales.  
 
Conditions préalables à l’aliénation :  
Le chemin doit réellement être désaffecté. Il n’est physiquement plus affecté à l’usage du 
public. Une enquête publique doit être réalisée préalablement à la cession du chemin rural 
qui peut intervenir après délibération du Conseil Municipal.  
 
Organisation de l’enquête publique :  
Madame la Maire désigne par un arrêté un commissaire enquêteur, à partir de la liste 
d’aptitude établie chaque année au niveau départemental. 

La durée de l’enquête est de 15 jours minimum (article R161-26 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime).  

Un avis d’enquête est publié 15 jours avant le début de l’enquête dans les annonces légales 
de 2 journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 

Cet arrêté est affiché dans la commune et sur le tronçon concerné dans les mêmes conditions 
de délais et de durée. En complément, il est décidé localement d’une information par courrier 
de tous les propriétaires riverains concernés par l’objet de l’enquête.  

L’enquête publique se tient à la Mairie, aux heures prévues par l’arrêté municipal.  

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre d’enquête 
spécialement ouvert à cet effet. Ce registre est coté et paraphé par le commissaire enquêteur.  

À l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire 
enquêteur qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, transmet 
au Maire de la commune concernée par l'aliénation, le dossier et le registre accompagnés de 
ses conclusions motivées.  

Le public peut consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en Mairie aux 
jours et heures habituels d’ouverture des bureaux pendant un an. 

Après remise du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, le Conseil municipal 
délibère sur l'aliénation des chemins ruraux. Cette délibération est ensuite transmise au 
préfet, représentant de l'État dans le département, pour contrôle de légalité dans le délai de 
deux mois. 

Les opérations de régularisation foncière par acte notarié interviennent à l’issue de la 
procédure.  

 
  



IV- État parcellaire 

 

Le Roulon - Chemin rural n° 6 de la couarre 

 

Parcelles Nom Adresse 

B0312 

MME PERRIN JACQUELINE MARIE THERESE ép. CONICELLA 
 
M CONICELLA RAYNALD EDMOND JOSEPH  

8 RUE D HARBOISSOUX 88220 UZEMAIN 
 
7 RUE DE L EGLISE 02160 BOUFFIGNEREUX 

B0313 

B0314 

B0315 

B0319 

B0320 

 

Thiélouze - Chemin rural à l’embranchement de la RD 51b 

 

Parcelles Nom Adresse 

A0244 M HABEMONT EMILE   88270 HAROL 

A0245  COMMUNE D'UZEMAIN  MAIRIE 2 RUE DE LA MAIRIE 88220 UZEMAIN 

A0246  COMMUNE D'UZEMAIN  MAIRIE 2 RUE DE LA MAIRIE 88220 UZEMAIN 

A0247 
M LEDUC STEPHANE OLIVIER MICHEL  5 ALL DES TULIPES 78260 ACHERES 

MME LEDUC VERONIQUE MICHELLE ép. BOUSSETTA  69 RUE DES FAUVETTES 59390 LYS LEZ LANNOY 

A0248 
M CAUVE ROGER PIERRE  

6 RUE DE L ECOLE 88220 UZEMAIN 
MME LEDUC AGNES MARIE ANDREE ép. CAUVÉ 

A0250 

M MOINIER ALEXANDRE JEAN PHILIPPE  98 CHE DE GRANAUDY 30340 SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS 

MME MOINIER AURELIE LAURENCE AUDREY  78 CHE DU BOURGEAT 74310 LES HOUCHES 

M MOINIER BRUNO DAVID SERGE  
THIELOUZE 4 RUE DE LA CHAPELLE 88220 UZEMAIN 

MME PICARD KARINE ép. MOINIER  

A1802 
M DAUBIE PASCAL PIERRE LOUIS  

2 B RUE DE LA CHAPELLE 88220 UZEMAIN 
MME GEORGES EDITH BERNADETTE ép. DAUBIE 

A1807 
M DAUBIE PASCAL PIERRE LOUIS  

2 B RUE DE LA CHAPELLE 88220 UZEMAIN 

MME GEORGES EDITH BERNADETTE ép. DAUBIE 

 

  



V- Arrêté d’enquête publique 

 

 

 

  



 

 

 

 


